
2- Le financement 

L’Agence verse 80 % du montant de la subvention globale au GIP FIPAG qui reverse lui-même 80% de 
l’avance à chacun des établissements avec qui il conventionne selon le budget établi.

Les 20% restants doivent faire l’objet d’une avance de trésorerie par l’établissement en attendant la remise 
du rapport final, qui sera étudié par l’Agence. S’il y a eu sous-consommation ou si des dépenses inéligibles 
ont été faites, l’intégralité ou la totalité de ces 20% peut ne pas être versée.


Nos consortiums 2023 :

01/06/23 au 
31/08/2024 


Mise en œuvre 
du projet

30/09/2024


Dépôt du 
rapport final

Octobre – 
Décembre 2024


Analyse du 
rapport final

Décembre 2024 
– Janvier 2025


Approbation du 
RF et 

versement du 
solde au GIP 

FIPAG

Janvier 2025- 
Février 2025


Validation des 
budgets finaux 

par 
établissement 

Versement des 
soldes aux 

établissements

L’agence peut demander des compléments 
d’informations, des pièces justificatives, 
indiquer des erreurs de déclaration

Les informations enregistrées dans le 
Beneficiary Module par les 
établissements constituent le bilan 
financier de l’action

Sur la base des budgets retenus par l’agence, le 
GIP FIPAG émet un document budgétaire final à 
l’attention de chaque établissement, à signer par 
l’ordonnateur et l’agent comptable de 
l’établissement. 


